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preambule de la Convention revisee 

presente par le President 

du 

d'experts pour l'interpretation 

la revision de la Convention 

LES ETATS CONTRACTANTS, 

Considerant que la Convention internationale pour la protection des obten
tions vegetales du 2 decembre 1961 (ci-apres denornmee "la Convention") s'est 
avere un instrument de valeur pour la cooperation internationale en matiere de 
protection du droit des obtenteurs; 

Reaffirmant les declarations figurant dans le preambule de la Convention, 
selon lesquelles 

i) ils sont convaincus de l'importance que revet la protection des obten
tions vegetales tant pour le developpement de l'agriculture sur leur 
territoire que pour la sauvegarde des interets des obtenteurs, 

ii) ils sont conscients des problemes particuliers que soulevent la 
reconnaissance et la protection du droit du createur dans ce domaine 
et notarnment des limitations que peuvent imposer au libre exercice 
d'un tel droit les exigences de l'interet public, 

iii) ils consi9erent qu'il est hautement souhaitable que ces problemes 
auxquels de tres .nombreux Etats accordent une legitime importance 
soient resolus par chacun d'eux conformement a des principes uni
formes et clairement definis; 

Considerant que dans le passe recent le concept de la protection des 
droits des obtenteurs a pris une grande importance dans beaucoup d'Etats qui 
n'ont pas encore adhere a la Convention; 

Tenant compte du fait que pour quelques-uns de ces Etats, des modifica
tions mineures de la Convention sont necessaires pour leur permettre de 
l'accepter; 

Considerant que les modifications necessaires n'affectent pas en general 
les principes essentiels de la Convention; 

Soucieux de realiser sur ces principes un accord susceptible de recueillir 
l'adhesion d'autres Etats ayant les memes preoccupations; 

Considerant, en outre, que certaines dispositions reglementant le fonc
tionnement de l'Union creee par la Convention devraient etre mises a jour; 

Tenant compte des dispositions de l'article 27 de la Convention; 

sont convenus de ce qui suit : 

[Fin du document] 
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ad c. Le systeme actuel de contributions presente un ecart relativement petit 
entre la classe de contributions la plus basse et la plus elevee, A savoir un 
rapport de l A 5, et ce n'est que dans des circonstances exceptionnelles que la 
classe la plus basse peut ~tre diminuee de fa~on a representer un dixieme de la 
la plus elevee. Afin d'agrandir cet ecart et de donner, de fa~on generale, plus 
de souplesse, le Comite propose d'ajouter des classes en haut et en bas de la 
liste actuelle, ainsi qu'entre les differentes classes, et de prevoir la possi
bilite d'accorder des fractions plus petites dans des circonstances exceptionnelles. 

ad d. Il est propose de mettre fin au systeme relativement complique prevu dans 
la Convention actuelle et selon lequel, d'une part, les instruments de ratifica
tion sont depo~es aupres du Gouvernement fran~ais, tandis que les instruments 
d'adhesion sont deposes aupres du Gouvernement suisse. et, d'autre part, certaines 
declarations sont faites au Gouvernement fran~ais et d'autres declarations et 
notifications au Gouvernement suisse. A la place, il est propose de confier au 
Secretaire general de l'UPOV toutes les taches relatives aux fonctions de depo
sitaire ainsi que la reception des notifications. 

ad e. En vertu de la Convention actuelle, les Etats qui ne l'ont pas signee 
doivent demander a adherer a la Convention et ne deviennent mernbres de l'UPOV 
que si le Conseil estime, a une majorite qualifiee, que la legislation, etc. 
de cet Etat est conforme a la Convention. Il est propose de modifier cette 
procedure d'admission dans le nouveau texte de telle fa~on que les Etats qui 
ne l'ont pas signe devront consulter le Conseil au sujet de leur legislation 
avant de deposer leurs instruments d'adhesion. Du fait des dispositions tres 
particulieres de la Convention au sujet des legislations nationales, une telle 
procedure est souhaitable. 

ad f. Tandis qu'il n'existe aucun probleme du point de vue des relations entre 
les Etats qui ne sont lies que par l'ancien texte ("anciens Etats mernbres"), ni 
entre les Etats qui sont lies par le nouveau texte, qu'ils scient "anciens Etats 
mernbres" ou "nouveaux Etats mernbres", le Comite estime qu'il est necessaire 
d'etablir des relations entre "anciens Etats mernbres" lorsque quelques-uns sont 
lies par le nouveau texte alors que les autres ne le sont pas encore. Le Comite 
estime opportun de preciser que dans ce cas les relations seront fondees sur 
l'ancien texte. Ceci ne touche pas les relations entre les Etats lies par l'an
cien texte ("anciens Etats mernbres") et les Etats lH\s par le nouveau texte seu
lement ("nouveaux Etats mernbres"). Pour ce cas, le Comite propose qu'un lien 
soit etabli au moyen d'une notification, effectuee par les anciens Etats mernbres, 
dans laquelle ils declareront qu'ils se considerent lies par l'ancien texte dans 
leurs relations avec les nouveaux Etats mernbres, ce qui a pour consequence que 
les nouveaux Etats mernbres seront lies par le nouveau texte dans leurs relations 
avec les Etats ayant fait une telle declaration. A ce propos, il convient de 
noter qu'en vertu de la pratique etablie, les Etats mernbres constituent une 
Union, c'est-a-dire une seule entite du point de vue administratif, et que, par 
consequent, il n'y a qu'un seul Conseil, un budget et une comptabilite et qu'il 
n'y a pas d'administration separee pour chaque Acte de la Convention bien que 
les Etats membres scient lies par des Actes differents et paient des contribu
tions sur la base de ces Actes differents. 

III Conclusion 

* 22. En soumettant le present rapport et le projet de Convention joint , le 
Comite estime avoir accompli sa mission. Le President desire souligner que tous 
les mernbres du Comite ainsi que le Secretariat ont contribue aux travaux avec un 
esprit de cooperation et de bonne volonte. Il convient egalement de souligner 
que les mernbres du Comite ont agi sur une base strictement personnelle, qui 
n'engage pas leur gouvernement et qui ne represente pas necessairement le point 
de vue de ces gouvernements. Les compromis necessaires ont ete atteints sans 
que l'on ait eu l'intention de satisfaire aux d§sirs nationaux. C'est pour le 
President un plaisir que d'exprimer sa satisfaction sur l'atmosphere de compre
hension mutuelle et d'arnitie qui a caracterise les efforts cornrnuns en vue 
d'aboutir aux solutions les meilleures. 

Lyngby (Danemark) , le ler novembre 1977 

H. Skov 

* Voir le document C/XI/12 
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19. Tandis que le texte actuel (article 13(3)) prevoit qu'un obtenteur qui propose 
sa marque comme denomination varietale doit renoncer a son droit a la marque, il est 
propose dans le nouveau texte de prevoir seulement qu'il ne doit plus faire valoir 
son droit a la marque. En outre, il est propose que cette disposition soit limitee 
aux Etats membres appliquant les dispositions de la Convention au genre ou a l'espece 
auquel la variete appartient. 

20. Aucune autre proposition d'amendement portant sur le fond de l'article 13 n'a 
ete faite. Le Comite ne s'est pas estime en mesure d'accepter une proposition 
visant a supprimer la deuxieme partie de la premiere phrase de l'article 13(2) 
dont la teneur est la suivante : "elle [la denomination] ne peut notamment se 
composer uniquement ae chiffres." Toutefois, etant donne que dans certains 
Etats il est courant d'admettre des denominations varietales se composant uni
quement de chiffres et que ceux-ci auraient des difficultes a adherer a l'UPOV, 
sinon seraient dans l'impossibilite de le faire, en raison des dispositions de 
l'article 13(2), le Comite a propose de permettre de ne pas appliquer cette 
disposition (voir l'article 36A). 

21. Les principales propositions d'amendement des dispositions relatives au 
fonctionnement de l'UPOV et aux questions de droit des traites peuvent ~tre 
resumees comme suit : 

a) supprimer les dispositions ayant trait a la surveillance par le 
Gouvernement de la Confederation suisse; 

b) remplacer la disposition permettant a l'UPOV de decider de la coope
ration avec les BIRPI par une disposition donnant a l'UPOV la personnalite 
juridique en general; 

c) elargir l'echelle des contributions des Etats membres; 

d) confier les fonctions de depositaire a l'egard du nouvel Acte au 
Secretaire general de l'UPOV, qui recevra aussi les instruments de ratifica
tion et d'adhesion ainsi que les notifications; 

e) modifier l'actuelle ~rocedure de l'adhesion ala Convention des 
Etats qui ne l'ont pas signee; 

f) ajouter un article etablissant des relations entre les Etats lies 
par des textes differents. 

ad a. En 1961, lorsque la Convention a ete conclue, les BIRPI etaient places 
sous la surveillance du Gouvernement suisse et, du fait de la cooperation prevue 
entre l'UPOV et les BIRPI, il etait normal de placer l'UPOV sous la m~me surveil
lance. Les BIRPI ayant ete remplaces par l'OMPI, qui n'est pas placee sous cette 
surveillance, et l'UPOV poursuivant sa cooperation avec l'OMPI, il est de m~me 
normal que la surveillance du Gouvernement suisse devrait prendre fin. Il convient 
d'ajouter que le Gouvernement suisse a declare qu'il ne voyait aucune objection a 
la modification proposee. 

ad b. Par suite de la proposition susv1see de mettre fin au role particulier du 
Gouvernement suisse et du remplacement des BIRPI par l'OMPI, les dispositions sur 
la cooperation avec les BIRPI ne peuvent pas ~tre maintenues dans leur forme 
actuelle. Afin de tenir compte de cette nouvelle situation, le Comite propose 
d'inclure dans le nouveau texte une disposition octroyant a l'UPOV la personnalite 
juridique en general, comme c'est le cas pour d'autres unions internationales de 
m~me nature. En outre, le Comite propose l'omission de la reference particuliere 
a l'OMPI car une telle reference pourrait ~tre interpretee comme excluant la pos
sibilite de cooperer avec d'autres organisations internationales de droit public 
au pr1ve. Dans ce contexte, le Comite souhaite exprimer son entiere satisfaction 
quant aux relations existantes entre l'UPOV et l'OMPI et souligner qu'il n'a nul
lement l'intention de modifier la cooperation etablie. 
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le jour du depot de la demande, au cours duquel la variete peut avoir ete offerte 
a la vente ou commercialisee dans un Etat autre que celui dans lequel la demande 
est deposee, soit porte a six ans dans le cas de certains groupes de plantes qui 
sont generalement a croissance lente et pour lesquels la Convention prevoit deja 
une duree minimale de protection plus longue. 

16. Une attention particuliere devrait etre consacree a l'explication du concept 
de "notoriete''. En vertu de l'article 6(l)a) de la Convention actuelle, ce concept 
s'applique aux autres vari~tes avec lesquelles la variete deposee doit etre com
paree lors de l'examen; les facteurs qui permettent d'etablir leur notoriete 
sont expliques dans la Convention. Le Comite ne propose aucune modification a 
ce sujet. Cependant, le Comite a estime qu'il etait souhaitable de preciser 
egalement comment ce concept doit s'appliquer a la variete deposee en vue de la 
delivrance de la protection (la variete elle-meme) au moyen d'une disposition 
qui serait ajoutee ala fin de l'article 6(l)b) et d'indiquer que la notoriete 
(resultant par exemple d'une publication) de la variete elle-meme ne porte pas 
atteinte au droit a la protection, sauf si cette notoriete resulte d'une offre 
a la vente ou de la commercialisation de la variete. Cette disposition est en 
contradiction avec les criteres habituels de nouveaute pour les brevets et 
creerait des difficultes dans certains Etats, en particulier ceux qui prevoient 
la protection sous des formes differentes pour les varietes reproduites par 
voie sexuee et les varietes multipliees par voie vegetative. Afin d'eluder 
cette difficulte, une clause derogatoire est proposee a l'article 34A. 

17. En ce qui concerne l'examen de la variete prevu a l'article 7 de la 
Convention actuelle, le Conseil a adopte a sa dixieme session ordinaire, 
(octobre 1976) la declaration suivante : 

"1) Il est evident qu'il appartient aux Etats membres de garantir que 
l'examen requis par l'article 7, paragraphe (1), de la Convention UPOV, com
prenne des essais en culture, et, normalement, les autorites des Etats mem
bres actuels de l'UPOV procedent elles-memes a ces essais; cependant, si 
l'autorite competente exige que ces essais soient menes par le demandeur, 
cette procedure est consideree comme conforme aux dispositions de l'arti
cle 7, paragraphe (1), pour autant que 

a) les essais en culture soient menes conformemer.t a des principes 
directeurs etablis par l'autorite et soient poursuivis jusqu'a ce qu'une 
decision soit prise au sujet de la demande; 

b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, simultane
ment au depot de la demande, un echantillon du materiel de reproduction ou 
de multiplication representant la variete; 

c) le demandeur soit tenu de garantir a des personnes dQment auto
risees par l'autorite competente l'acces aux essais en culture mentionnes 
sous le point a) . 

2) Un systeme d'examen tel que decrit ci-dessus est considere comme 
compatible avec la Convention CPO~." 

Il est a noter que si l'acces aux essais en cu~~ure n'est pas garanti la 
demande sera rejetee. 

18. En raison du delai de cin~ a~s au total, co~pt~ ~partir du depot de la 
premiere demande dans un Etat memore, qui est ecce~~~ en vert~ de l'article 12 
de la Convention actuelle a l'obte~teur D~ur ~ourn~r :e ~ater~el vegetal aux 
autres Etats membres dans lesquels il a ece~e::-,en~ de::-ancc la protection, il 
n'est pas impossible qu'un obtente0r der-::Jse, a~~;. d':::::_-:e:.ir lc. pri'Jrite, une 
premiere demande de protection dans un Etat me::-~re ~ l'egard d'une variete 
qui n'est pas encore finie, en prevoyant meme cue :a protection ne lui sera 
pas accordee dans ce pays. Afin d'eviter une telle s1tuation - ou au moins 
de limiter le delai susmentionne - le Ccm1te a d§:::~de de proposer que si une 
premiere demande a ete ret ree ou rejetee, les Etats da~s lesquels les depots 
ulterieurs ont ete effectu s puissent exioer cue les documents additionnels 
et le materiel lui soient curn1s dans un delai c:n~enable. 
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13. Plusieurs propositions ont ete faites en vue d'etendre les droits des 
obtenteurs decrits a l'article 5 du texte actuel. En particulier, il ~ ete 
propose d'etendre la protection, dans le cas des plantes ornementales, au pro
duit final (dont la fleur coupee constitue l'exemple typique). Le Comite est 
conscient du fait que des fleurs coupees et, dans une certaine mesure, des 
plantes produites dans des Etats non mernbres sont importees dans les Etats mem
bres sans qu'une redevance soit payee a l'obtenteur. Cette pratique portant 
prejudice aux obtenteurs, ainsi qu'aux producteurs,-des Etats membres du fait 
de la distorsion de la concurrence dans les Etats mernbres importateurs, le 
Comite a exprime sa syrnpathie pour l'idee de garantir aux obtenteurs la per
ception de redevances sur de telles marchandises importees. Cependant, le 
Comite a considere que les dispositions a cet effet devraient ~tre prevues 
par les legislations nationales conformement a l'article 5(4) du fait qu'une 
extension de la protection minimale prevue a l'article 5(1) pourrait compro
mettre serieusement la ratification du texte revise ou l'adhesion a celui-ci. 
Le Comite a adopte la m~me position pour le cas ou une entreprise multiplie 
des semences, non pas a des fins de corrunerce des semences, mais pour les 
utiliser elle-m~me pour la production de jeunes plants qui seront commerciali
ses; une telle activite ne requiert pas l'autorisation de l'obtenteur en 
vertu du texte actuel de la Convention. Toutefois, certains mernbres du Comite 
ont declare qu'ils avaient l'intention de soulever la question de l'adoption 
d'une recommandation selon laquelle les Etats mernbres devraient prevoir des 
dispositions garantissant les droits des obtenteurs dans les deux cas. 

14. Ala question de savoir si des ventes entre agriculteurs doivent ~tre 
considerees comme ecoulement commercial au sens de l'article 5, le Comite a 
repondu qu'il appartient a chaque Etat mernbre de definir dans sa legislation 
ce qui doit ~tre considere comme ecoulement commercial et que ces ventes 
peuvent ~tre considerees comme n'etant pas une violation de la Convention, 
sous reserve qu'elles scient effectuees dans le cadre de restrictions tres 
severes. 

15. Les conditions de nouveaute prealables a l'octroi de la protection d'une 
variete, fixees a l'article 6 de la Convention actuelle, peuvent ~tre resumees 
comme suit : 

a) la variete doit se distinguer nettement par un ou plusieurs caracteres 
importants de toute autre variete dont l'existence est notoire au moment ou la 
protection est demandee; 

b) au moment de la demande de protection dans un Etat mernbre, la variete 
elle-m~me ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou commercialisee, avec 
l'accord de l'obtenteur, sur le territoire de cet Etat, ni depuis plus de 
quatre ans sur le territoire de tout autre Etat. 

ad a. Le Comite a etudie une modification possible de l'expression "caracteres 
importants" visant a la preciser. Cependant, du fait qu ,·aucune difference pra
tique n'a ete entrevue dans les criteres utilises pour juger les caracteres 
distinctifs et que le Conseil a adopte, a propos de l'etablissement des prin
cipes directeurs d'examen, une explication generalement acceptee, le Comite 
n'a pas juge necessaire de preciser davantage cette expression. L'explication 
qui figure dans le document TG/l/1, intitule "Introduction generale aux prin
cipes directeurs pour l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite 
de la stabilite des obtentions vegetales", est redigee comme suit 

"Un caractere important n'est pas necessairement une qualite liee a 
l'idee d'une certaine valeur de la variete. Les caracteres enumeres dans les 
principes directeurs sont importants pour la distinction des varietes entre 
elles, mais ces listes ne sont pas exhaustives et d'autres caracteres peuvent 
~tre ajoutes lorsqu'ils se seront averes utiles." 

ad b. Quelques lois sur les brevets et d'autres lois prevoient un delai d'une 
annee expirant le jour du depot de la demande ( 11 delai de grace") au cours 
duquel on peut faire connaitre au public l'invention (dans le cas particulier 
des varietes : de commercialiser les varietes) sans que cela affecte la nou
veaute. Le Comite ne s'est pas dissimule que les Etats dans lesquels ce delai 
de grace est une tradition etablie, ainsi que les Etats qui prevoient d'ins
taurer un tel delai, se heurteront a des difficultes insurmontables pour adherer 
a la Convention si celle-ci ne permettaient pas un delai de grace; c'est pour 
cela que le Comite a decide de proposer que l'on prevoie la possibilite de 
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8. Le Comite a etudie en detail la disposition de la deuxieme phrase de l'arti
cle 2(1) selon laquelle la protection ne peut etre accordee que sous l'une des 
deux formes de protection possibles (brevet ou titre de protection particulier) 
dans le cas d'un meme genre ou d'une meme espece. Le Comite a estime que cette 
disposition se justifiait pour les Etats qui etendent la protection progressive
ment, espece par espece, comme c'est le cas de la plupart d'entre eux; le Comite 
a considere qu'il etait souhaitable pour ces Etats de maintenir le principe d'une 
seule forme de protection pour un meme genre ou une meme espece. Toutefois, le 
Comite ne s'est pas dissimule que cette disposition pourrait creer des difficul
tes aux Etats dans lesquels les plantes multipliees par voie vegetative peuvent 
etre protegees, pour des raisons historiques, par la delivrance de brevets de 
plantes tandis que les plantes reproduites par voie sexuee peuvent etre prote
gees par la delivrance d'un titre de protection particulier. C'est pour cela 
que le Comite a convenu d'une clause derogatoire permettant a de tels Etats 
de maintenir leurs usages etablis (voir l'article 34A du texte propose). 

9. Le Comite a estime, pour plusieurs motifs, qu'il etait opportun de maintenir 
une definition de "variete" a l'article 2(2) mais de la modifier, en premier lieu 
afin d'inclure dans la definition de nouveaux types de varietes, telles que les 
varietes multilignes ou multiclones, qui se sont developpees depuis l'adoption 
de la Convention et qui se developperont davantage avec le progres de l'amelio
ration des plantes. La redaction de la definition proposee par le Comite s'aligne 
sur la terminologie couramment acceptee (voir par exemple le Code international 
de nomenclature des plantes cultivees) et inclut toute population ou tout ensemble 
de plantes qui est susceptible d'etre cultive et qui est suffisamment homogene et 
stable. 

10. Toutefois, le Comite n'ignore pas que certains Etats pourraient ne pas etre 
en mesure de proteger taus les types ou categories de plantes d'une espece donnee. 
Un exemple pratique est la division d'une espece en plantes ornementales et "plan
tes utiles" (comme les plantes fruitieres ou fourrageres). Hais surtout, il faut 
citer les hybrides qui ne peuvent pas etre proteges dans certains Etats parce que 
ceux-ci estiment que les interets des obtenteurs sont suffisamment sauvegardes 
par la protection legale ou la possession effective des lignees inbred. Pour 
cette raison, le Comite a propose d'ajouter un nouveau paragraphe permettant a 
chaque Etat membre de decider quels types de varietes seront proteges. 

11. En 1961, lorsque le premier texte de la Convention a ete redige, les auteurs 
se sont limites a etablir une liste obligatoire de 15 especes importantes qui sont 
d'un interet particulier dans le contexte europeen : cette liste figure a l'Annexe 
de la Convention et contient les especes auxquelles les Etats membres sont obliges 
d'appliquer la Convention dans des delais determines. Le Comite ne s'est pas 
cache que cette liste est d'un interet moindre pour d'autres parties du monde et 
qu'un nombre considerable d'Etats non europeens trouveraient difficile d'appliquer 
la Convention a toutes ces especes et qu'ainsi la liste actuelle constituerait 
l'un des obstacles majeurs a l'adhesion de plusieurs Etats a l'UPOV. Par ailleurs, 
l'experience acquise dans les Etats membres actuels a montre que, normalement, les 
Etats peuvent etendre la Convention a un nombre d'especes beaucoup plus grand que 
le nombre minimal prevu dans la liste. Pour ces raisons, le Comite a decide de 
proposer la suppression de la liste et l'augmentation a 24 du nombre minimal de 
genres et d'especes devant etre proteges progressivement dans un delai fixe, 
etant entendu que le choix des genres et des especes a proteger dans chaque Etat 
membre serait laisse a cet Etat (voir l'article 4.3) du texte propose). Toutefois, 
certains Etats pourraient avoir des difficultes a etendre la protection a 24 gen
res et especes et c'est pour cette raison que l'article 4.4) et 5) du texte pro
pose autorisent le Conseil de l'UPOV a accorder des derogations dans des cas par
ticuliers. 

12. En vertu du texte actuel de la Convention, un Etat membre peut ne pas 
appliquer le principe du traitement national dans le cas des genres et especes 
ne figurant pas dans la liste (et peut limiter dans ce cas le benefice de la 
protection aux ressortissants des autres Etats membres dans lesquels ses propres 
ressortissants beneficient de la protection pour le meme genre ou la meme espece 
en vertu du principe de la reciprocite); le principe du traitement national 
s'applique par contre dans le cas de tous les genres et especes figurant dans la 
liste et, de ce fait, les ressortissants des Etats membres qui n'ont pas (encore) 
etendu la protection a l'un de ces genres ou especes ont droit a la protection 
dans les autres Etats membres ou celui-ci beneficie deja de la protection. Par 
suite de la suppression de la liste mentionnee dans le paragraphe precedent, le 
Comite a opte pour la possibilite d'appliquer le principe de la reciprocite a 
taus les genres et especes. La disposition correspondante a ete transferee de 
l'article 4(4) du texte actuel a l'article 3.3) du texte propose. 
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I. Institution et activites du Comite 

l. Le Comite a ete etabli par le Conseil a sa huitieme session ordinaire, tenue 
du 24 au 26 octobre 1974. Le Comite a eu pour fonction principale d'examiner des 
questions d'interpretation du texte actuel de la Convention et de preparer des 
projets d'amendements de celle-ci. 

2. La decision d'etablir le Comite a ete prise a la suite d'une reunion tenue 
du 21 au 23 octobre 1974 avec des representants d'un certain nombre d'Etats non 
membres et d'organisations internationales professionnelles; le but de cette 
reunion etait de fournir des renseignements sur les objectifs et les travaux 
de l'UPOV et d'etudier quelles conditions pourraient se reveler necessaires 
pour que l'UPOV devienne attrayante pour les Etats qui n'en font pas encore 
partie. 

3. Le Comite a tenu les six sessions suivantes : 

Premiere session du 25 au 28 fevrier 1975 

Deuxieme session du 2 au 5 decembre 1975 

Troisieme session du 17 au 20 fevrier 1976 

Quatrieme session du 14 au 17 septembre 1976 

Cinquieme session du 8 au 10 mars 1977 

Sixieme session du 20 au 23 septembre 1977 

Un nombre considerable de representants d'Etats non membres et d'organisations 
internationales professionnelles ont participe a la troisieme et a la cinquieme 
sessions. 

4. En septembre 1975, des membres du Comite ont visite les Etats-Unis 
d'Amerique et le Canada. Le but de la visite des Etats-Unis d'Amerique etait, 
d'une part, d'examiner sur place les deux systemes de protection des obtentions 
vegetales existant dans ce pays - en particulier, du point de vue de l'examen 
des nouvelles varietes - afin de rassembler les renseignements necessaires 
obtenus des autorites gouvernementales et de certains milieux d'obtenteurs de 
ce pays au sujet des perspectives d'adhesion de ce,pays a la Convention UPOV 
et, d'autre part, d'etudier des questions d'interet commun avec ces autorites 
gouvernementales et milieux d'obtenteurs. Le but de la visite du Canada etait 
d'avoir des entretiens avec le Departement canadien de l'agriculture et avec 
des organisations canadiennes d'obtenteurs, compte tenu du fait que l'instau
ration d'un systeme de protection des obtentions vegetales etait a l'etude au 
Canada. 

5. A l'occasion des sessions du Comite, le Groupe de travail sur les denomi
nations varietales s'est reuni pour examiner les dispositions de la Convention 
qui entrent dans son champ d'activites. 

II Analyse du texte 

6. Le comite a decide a sa quatrieme session de presenter un Acte entierement 
revise, c'est-a-dire un texte contenant a la fois les dispositions de la 
Convention de 1961 et de l'Acte additionnel de 1972 qui n'ont pas ete modifiees 
et les dispositions pour lesquelles des modifications sont proposees. Le Comite 
presente ici le texte figurant dans le document C/XI/12 qui est destine a servir 
de base aux debats d'une conference diplomatique. 

7. Les paragraphes suivants traitent des questions principales qui ont parti
culierement retenu l'attention du Comite. Pour les details d'ordre mineur, il 
est renvoye au texte propose par le Comite et aux explications jointes a ce 
texte. 
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